
Service de l’ingénierie 

Division de la réalisation des projets de l’état 

Questions du Comité ZIP de Québec : 

1- Est-ce que la mise en place d’un épi et son effet sur l’agrandissement du marais vont
compromettre l’aménagement d’une plage de baignade ?

Comme l’article 7 du règlement 3360 de la Ville de Sainte-Foy (constituante de la Ville de 

Québec) adopté le 5 juillet 1993 le stipule clairement (copie jointe) : il est strictement 

interdit à tout usager de la Plage Jacques-Cartier de se baigner. En respect avec ce 

règlement, le projet de stabilisation des berges du parc de la plage Jacques-Cartier ne 

comprend ainsi l’aménagement d’aucune plage à des fins publiques de baignade. 

2- Est-ce que la recharge optionnelle de la plage est prévue à l’effet d’aménager une
plage de baignade ?

Cette recharge optionnelle sera mise en place uniquement si les relevés topométriques 

de la plage démontrent une érosion de son profil naturel.  Cette recharge aura donc pour 

but unique de rétablir ce profil et d’ensuite le maintenir relativement au même niveau avec 

un minimum d’effort d’entretien. Les recharges n’ont aucunement l’objectif d’aménager 

une plage à des fins publiques de baignade. 

PR14.2 
Projet de stabilisation des berges de 
la plage Jacques Cartier à Québec
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Sainte-Fov. 1 e 5 juillet 19'-J). 

VILLE DE SAI TE-FOY 

REGLE�ENT 33b0 

(pour assurer la paix. 1 'ordre e le bon 

gouvetnem nt su1 le site de la Plage Jacques-Cartierl 

Attendu le pouvoir accord� à ce te V1llP en 

vertu de l'article 410 al1néa 1 de la Loi sur les cJtés et t'illes permettant 

au L o n seil de fa1re et de nettre à exécution des r egl ement s pour assurer la 

p.:dx. l'm:dJ·e et le bon gouve r u  ment des 1·eux publJc:; 

At tendu que le Conseil juge oppo:r tun de 

statue1· su1 ledir sujet plus particulièn•ment pour le s.1te dP l 1 Plag,P 

Jdcques-Cal t1e1 ; 

Atteudu qu'un av1· de motion de ce règle .,.ill 

-:1 été douné à l'asserrbléP du Conseil du 7 juin 1993. 

En con:;équence, il est ptoposé pat adame lit 

r:a ir esse Andrée P. Bouchei·; 

Et r·ésolu que le iègle'lent 3)b0 est Pt salt 

adopté et quP lP Conseil statu t d�cr�te p r le Pl�sent règlement ce qu1 

suit: 

AR-TILLE 1 OBJET 

Le ptésent règlPment a pour· objet de réglP:neutet 1 'utüisation 

.le la P.l.ige Jacque:--C·u t H'r et la condu1 te de !:--€::. usage1 s , f1.n 

d 'as::,uïef la pai · .  1 'ord e l:'t 1� bou gouvenJement daus ledit 

llt�u. 



i\RTICL � DEFI. I fiONS 

Doos le présent r�glement. a mo1ns que le co ntexte 1nd1que un 

sens diffél ent. on eutend pal : 

a1 Plage Jacques-Ca1t1e : tous les terr. ins s1tu�s en bordure 

du fl uve Saim-Lament Pt ôPPdltF>nant J la Ville de SJinte­

Fov. dont i 'ense1.tble est connu et déslé:,llé sous le uon de 

FlagP JacQUPS LBitlel; 

bl usa��r: toute personne 4ui requ1e t l�s se v1ces qu'off1e 

lt-' site de la Plage Jac• ues-Cat tlPl, :nns i  que tou e pPtsonne 

v circulant; 

c• véh1·ule: Lout moyen d e transport; 

d1 Vllle: Ville de Sai�te-Fov; 

e! res[onsable: personne nommée p.1r la Ville pom- assu1e1 la 

surveillance de la plage Jacques Cartier. 

,tiR TI CI E_ REGlES GE 'E._RALES 

Tout usager est tenu de tPspecter l'autorité du surveillant et 

1 c propret l" des lle� • 

ARTICLE 4 Il est I nter dit à toute personne d'accéder a la Plage Jacques­

Cd! tier Pn dehors des heures pe1n13e�. 

ARTICLE 5 IDO.lik d'au tm isation spPClale du J esponsable du site. 11 �st 

int eïdi t à tout usage! lie 1 a Plat: J, ques-C,H tie1 : 

3 \ de posséder, di.:: tri bu er, vend tf> ou conso . P !" des bois sous 

alcoollquf•s; 

bi ct'ex"rcet- un co1 .. erce su les lieu·; 

cl de se livter à toute act1 ité de sollicitation: 

d) de se pronener � :notoneigt=>, rotocyc ll!t te. .'lutomobllt> ou 

véhlcule Lout leiraJn; 

e1 de se promenel avec unr> arme blanche; 

fi dP sta ionnel- son 'f:hiculP ailleu1s qu'aux ndroit- pt>l. '"'• 

g1 de faire uscge d'un h ut-p�rl�ur 1 plifl_nt le :on . 



ARTICLE h Il est stricte .ent inteldit à tout usager de la Plage Jacques­

Cartier; 

al d'ê re en état d11Vfesse; 

bl de lancer des pierrPs ou tres projectiles; 

c de Jeter des d�chets. papiers. nourriture et rebuts de tous 

gentPS ai lle tS qu'aux endtoits ��ervé: à CPt e fin:

dl de troublet la tHi.: puhllque. de t'aue du bon t ou de -p 

t ou ver sur Jp site ap1 è.:: 1 p_ heut e · de f n;;elu1e; 

el d' err.p 1 oyn un langage b lasphé .. taire Oll susceptlblP ct� 

hoque1 ; 

fi de posséder, distribut>r. v ndre ou consor:unet dP la dlü"'Ut>; 

gl ù,... SP prmwuer nu ou \'fitu d m.:l!Üèn> iudt5cente. 

_RTJCLE ï Il est strictement 111tenh� à tout usage1 de 1-t Pilee Jdcqut>s­

Cal ti er: 

a de se baignet : 

b i d 1 ut 111 se ï un ba tl du à n o t e lll ; 

c 1 de fa1:ct� la mi-e 1 'eau de planche.:: à vo1le et ri 1 t=>mba, Cél t ion 

sans auto.-isation du 1espousable. 

ARTICLE S RESPONSABILITE 

Tout acte de nature a endommager ou C:::iUser Ul bris quelcuuquE' 

à toul mate1 iel ou équiperr.ent ainsi •!Uf' tout acte dP na tm • a 

constituer un usage anm-mal des lieux est également lnte(dit sut 

le si te de la P 1, ge Jacques-Cal t iel , 

ARTTCLE '3 Tout usager est tenu :i:esponsable de tout br1s ou domragP qu' 11 

cause au matériPl ou à l'equipement rle la Plage Jacqut>.s-t ll"tlPl. 

ARTICLE 10  POUVOIRS 

La Ville peu en tout tt:>IUPS fer e1· 1 .. Plabe J cques-ca, tier ou 

en rest1 eiodi-e 1 'ut1lisat1on. 



ARTICLE 11 Le Service des loisü·s est responsa bl �> de 1 'application du 

pi·ésent 1 ègle:nent. Toute pe1·sonne Pll nutot 1té à la Plage 

Jacques-Cart iel- peut fa1re l PspecteJ lt->dit r ègl emen t et les 

direct1ves émi-e- pa1 la VIlle. En cas d'Insubordination ou de 

violation du présPnr r�gl�>ment. le 1esponsablP p ut expulser des 

lieux tout contrevenant et faire appel aux services d'un 

JIOlÜ lt:>:r. 

ARTICLE 1� PEINES 

Quiconque enfreint le présent Ièglemeot 5t expulsé des lieux 

ou se voit intPldile l'accès à ce1tain 

remi-. le cas échéant. tout b1en 

tPmhourse.eut d'aucuue so1t�>. 

activit�s après a\oi 

emprunté et c�. sans 

ARTICLE 13 Toute pe1·sonne qui contrev ient ou in c i t e une autr per<;onne à 

contrevenir aux dispositions du ptés•ut tèglement comme unP 

iuf raction et, outrP l'e.·pul::;iou p·cévue à l' rt icle L. e::­

passJble sm déclalri ion �ommau• de c.ulpahillté d'une �1.nPndP 

minimale de 75,00 � et maximale de 1 000.00 S pour une personne 

phvsiqu et 2 000,00 � pom· une pe\ ;;;anne mo r .ile . et des frais. 

lP tout conformément au CodP d� procédure pénale. 

ARTJC[ E 14 

/cr 

Potu UJlP 1 éci111 ve. l'ameude .aximale est de 2 000 00 S pom UIIP. 

pP rsonnP physique et de � 000.00 $poul U11• r�r�onnP mor· le. 

Et le P>ésent règlemen �,-i ,u · ur co 

Claude All�r�---­

ÎPfésldent du t..onse1l. 

lh;�,ô -'"�� 
Greffie:r a 

r érrent à la lo1. 



PRCMJLGATION 

REGLEMENT NO. "3360" 

AVIS est par les présentes donné que, le 5 j uillet 1993, le Conseil a adop­
té les règlements suivants: 

- Le règlement 3360 pour assurer la paix, l'ordre et le bon gouverne­
ment sur le site de la Plage Jacques-Cartier; 

- le règlement 3361 modifiant le règlement 2483 autorisant la corpora­
tion municipale de Sainte-Foy à mettre en vigueur, dans les limites de 
son territoire, le règlement du ministère de l'Environnement s'intitu­
lant "Eaux usées des résidences isolées"; 

- le règlement 3362 modifiant le règlement 3190 concernant la circula­
tion et le stationnement des véhicules sur les terrains qui appartien­
nent à la Ville, aux abords de la rue Place-de-Ville; 

- le règlement 3364 autorisant une dépense de 204 750$ pour l'exé­
cution des travaux de voirie, d'aqueduc, d'égouts et d'éclairage dans 
l 'aire VIII de Pointe-Sainte-Foy, phase Il, projets 50728, 54719 et 
55693; 

- le règlement 3365 modifiant le règlement 3339 concernant la distri­
bution de circulaires, annonces, prospectus ou autres imprimés sem­
blables sur le territoire de la ville de Sainte-Foy. 

Toute personne peut en prendre connaissance au bureau du greffier de 
la Ville, division des archives. 
Lesdits règlements entrent en vigueur le jour de la publication du pré­
sent avis. 
Fait à Sainte-Foy, le 7 juillet 1993. 
LE GREFFIER ADJOINT DE LA VILLE 
SERGE GIASSON 

JE CERTIFIE QUE CET AVIS A ETE PUBLIE DANS LE SOLEIL LE 8 JUILLET 1993 ET 

AFF 1 CHE A LA PORTE DE L 1 HOTEL DE V 1 LLE LE WEME JOUR CONFOFMEMENT A LA 

LOI. 




